
Impôt sur le Revenu 2020

Particuliers, ne vous déplacez pas

Les centres des Finances publiques fonctionnent
mais n’accueillent pas de public

Direction des Finances publiques de Vaucluse
Déclaration des revenus en 2020

Particuliers, ne vous déplacez pas

Pour effectuer vos démarches et trouver les réponses
 

 www.impots.gouv.fr

Pour nous contacter

 0809 401 401 (prix d’un appel local)

 Prenez un RDV téléphonique 
rubrique CONTACT sur le site www.impots.gouv.fr 

Cette année, si vous bénéficiez de la 
déclaration automatique

 vérifiez si les informations sont
complètes et correctes

 Si oui, vous n'avez rien à faire

 Déclaration en ligne
Au plus tard le

jeudi 11 juin 2020 à 23h59

 Déclaration papier
Au plus tard le

vendredi 12 juin 2020 à 23h59

Compte tenu de la situation sanitaire
tous les usagers qui le peuvent sont invités à déclarer en ligne
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